 POSE D'ANTENNE OU DE PARABOLE PAR UN COPROPRIETAIRE   SANS AUTORISATION
COURRIER A ECRIRE AU COPROPRIETAIRE:
Monsieur,

Vous avez posé une parabole sur la toiture de l'immeuble sans demander aucune autorisation. Je vous rappelle qu'en application de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 vous devez préalablement en demander l'autorisation au syndic de l'immeuble en précisant les chaînes que vous captez et l'endroit où vous souhaiteriez la placer.

A défaut d'une telle demande préalable, le syndicat des copropriétaires est en droit de vous demander de la déposer.

Je vous demande donc d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la prochaine assemblée.

Je vous prie de croire….

COURRIER A ECRIRE AU SYNDIC:
Monsieur,

Je vous signale que M…..copropriétaire vient de poser une parabole sans aucune autorisation.

Vous trouverez ci-joint copie du courrier que je lui adresse.

Je vous demande de bien vouloir porter cette question à l'ordre du jour de la prochaine assemblée générale.

Je vous prie de croire…..
